
M o y e n n a n t le v e r s e m e n t «les s o m m e s e i -des su 
les v o y a g e u r s a u r o n t d r o i t a u t r a n s p o r t s u r t o u t 
le p a r c o u r s d e l ' i t i n é r a i r e , a u l o g e m e n t d a n s d e 
b o n s h ô t e l s , à l a n o u r r i t u r e , a u x o m n i b u s , a u x 
v o i t u r e s , g u i d e s e t i n t e r p r è t e s , q u i s e r o n t m i s pa r 
t o u t à l e u r d i s p o s i t i o n . 

Us n ' a u r o n t à p a y e r n u l l e p a r t d ' e n t r é e p o u r 
v i s i t e r l e s m u s é e s , l e s m o n u m e n t s e* c u r i o s i t é s , p a s 
p lus q u e d e p o u r b o i r e s HUX. c o c h e r s , p o r t i e r s e t d o 
m e s t i q u e s d ' h ô t e l s . 

L e s d e m a n d e s s e r r m t , i n s c r i t e s p a r o r d r e d e d a t e 
d e l e u r r é c e p t i o n e*. l e s p r e m i è r e s a r r i v é e s o n t d e s 
c h a n c e s d ' o b t e n i r l e s m e i l l e u r e s c h a m b r e s d a n s les 
h ô t e l s . 

L e s p r o s p e c t u s se d é l i v r e n t g r a t u i t e m e n t , à 
R o u b a i x c h e z M . H e n r i M e s s e l i n , r u e D a m m a r t i n , 
7 5 , e t à J i r u x e l l e s c h e z M . C h . P a r m e n t i e r , d i r e c 
t e u r d e L ' E x c u r s i o n , B o u l e v a r d A n s p a c h , l t ' 9 . 

FIÈVRE APHTEUSE OU COCOTTE 
M e r . u r e » h y g i é n i q u e s p r o p r e » à l a c o m b a t t r e 

Kn présence de la recrudescence de la fièvre aphteuse , 
n o u s croyons uti le, pour les aoenhreax éleveurs des en
v i r o n s , dé résumer quelques mesures hygiéniques desti
nées à enrayer la marche de cet te terrible maladie. 

1. Désinflation des étables. — La cocotte se propageant 
su r tou t par les germes répandus dans l 'air, il importe , 
auss i tô t qu'i l y a apparence de maladie (ce qu 'on recon-
n a f t a u manque d'appétit , aux frissons, a u x t remblement! 
des membres et aux Miels de la bouche; d' isoler immé 
d i a t e m e n t la béte suspecte d 'empêcher tout contact avec 
les au t r e s , soit pa r les fumiers, soit par les ustensi les 
o u la personne qui la soigne. Ku même temps il faut dé
sinfecter l 'étable avec de l'acide phonique du commerce. 
On peut l 'employer à la dose de 30 grammes par litre 
d 'eau et on fait des aspersions dans 1 établi ' , tous les 
jou r s , jusqu 'à ce que le dauber soit conjuré c'est-à-dire 
pendant une hui ta ine de jours , au moins . 

11. Régime contre la fièvre. — L a lièvre ou feu in tér ieur . 
Étant, en somme, la cause de tout le mal . il faut la com
bat t re énergriquement en inci tant les a n i m a u x à la diète 
e t en leur donnan t trois fois par j nir d i s boissons rafrai-
CfttaaaaiM laites avec du sou et de la graine de lin. C'est 
' l à un point très impor tant . 

Soins a* piopr^fé . On toit avoir soin d 'entretenir 
dans l 'é tabl i une grande iropreté. d 'avoir une litière 
sèche et connue les pieds sent souvent a t te int griève
men t , il faut les laver tous les jours et appl iquer entre 
les ongles , de l 'onguent égypMac ou de la résine de ba
teau. 

CONSEIL MUNICIPAL OE ROJB ; X 
Séance du vendredi ^l mars 1893 

(Compte-rendu sommai re du Journal de Roitonix, 
Présidence de M. HEXHI CARBKTTE. .Maire. 

La séance est ouver te à huit heures 40. 
M. 11 MAIHK arooMe à l'appel nomina l . 
Priants: M.M. Hraiiquart . T i a u n i o , .Uilbéo. Lepers, 

Desobiy, Coutelier, ad jo in t s : Vandepulte . Carpentier, 
Chevalier . Vaiiiiiulleii. K. Wattel , II. Degardiu, J. HÔncbe-
n e , II. Thér iu . V. l 'etit . Delétren, N \ s . E. Ponlain, Ko^e, 
Moret. ui i iot , l inhureq . Deoaailly, St lenne, \ . Poulain, 
Wilfart . Panant , Ciiudde. V. Lefebvre. 

.4**<M/J MM. Cou|Hz. E, Dubriiilp. e x c u s é ; Imipien-
noy, l ierzel lc . 

Le cons / i l renvoie à l 'examen des ie et Irecosaaafaaaoa» 
u n e d e m a n d e de subside. |ujiir \-j jeune Chain, à l'effet 
d'entre:- à I Inst i tut dea jeunes aveairles: u n e d e n u u î d e d e 
secours v iage i s . formulé par Mme Koger. veuve d 'un an 
cien employé d'octroi. 

L e s e r v i c e léléiri 'ap!ii i{ii<> c l t é l é p h o n i q u e 
<!<• n i l i l H l i o i i l i a î v 

M. CMIRETI 'K , maire , donne leclure des v n u \ i l la 
Chambre de Commerce et de la RocMM industr iel le et 
••oinmereiale de lion ha ix — i o n x que nous avons pu
bl iés - r e l a t i f s ! ' à l ' instal lat ioa pendant toute la iiiul 
du service té légraphique et léltipboniqne a Houbsix; -• 
à r é t ab l i s sement , a u x frais des péti t ionnaires, de lils 
spér ia ' ix rel iant à Houhaix Anvers d 'une part , le Havre 
île l ' autre . 

La C'iamkre de r e m i n - i v e el la aerMU industr iel le el 
commerc ia le nous demanden t de prendre ces n n u en 
ronsidéra t ion et de les appuyer auprès des adminis t ra 
fions compétentes . Hou a ix se t rouve , à ce point de vue. 
d a u s une si tuat ion inférieure à Tourcoing. Kn consé
quence , ajoute M. le Maire, ces vo-ux répondent à une 
t-bose jus te et nécessaire : nous ne devons pus hésiter é 
les r ecommander a u x pouvoirs publics et a rendre leur 
réal isat ion possible, inèiiie au prix d 'un lofai -,i.ri 
lice. 

Nous vous demandons qu'il soit donné satisfaction à 
c e s v ieux le plus prompteuieiit possible, et nous vous 
pr ions de prendre l 'engageaient de contr ibuer , en ce qui 
concerne le service té légraphique et léléplinnitjue de 
nu i t , à la dépense qui en résul tera soit t.'otiO francs, 
y compris les 8110 francs que u n i s payons déjà de ce 
chef. C'est u n sacrifice peu impor tant eu égard aux >-ei'-
vices qui doivent en résul ter . 

M. I.F.PF.KS. — Les commissions n'ont pu faire de 
cet objet n n e étude approfondie : je demande qu'on leur 
r envo ie la quest ion alin qu'on puisse voter en connais
sance de cause . 

M. P E N A S T appuie la proposition de H. L e p e r s : nous 
a v o n s , en commission, dit-il . décidé de connaî t re le fond 
d e la chose. H serait désirable de respecter la manière 
d e v o i r de la commission. 

M. CARRETTE proposede disjoindre les vieux : de voter 
d 'abord pour l ' ins ta l la t ion— chose urgente et nécessaire 
— du service télégraphique et té léphonique du nuit : de 
rése rver ensui te et de renvoyer 4 l 'examen des commis-
s ionr les vœux tendant à ré tab l i s sement des lils spe 
c iaux . 

L E P E R S . — Le service té légraphique de nuit n'a p; 

n e f n H d o s u b v e n t i o n à I ' « E t o i l e K o u b a i s l e n a e » 
Le rapport des le et I re commissions conclut au rejet 

d 'un subside demandé par la société de gymnas t ique et do 
t i r 1' « Etoile Houbaisienne. » 

M.OBsounv proteste contre cette exclusion. Si l 'on re
fuse le subside réclamé par cette société, .10 déclare que 
je ne voterai p lus aucune subvent ion. 

M. W I L F A U T . rappor teur , s'en tient aux oonclusious de 
son r appor t . 

SI. CARRETTE, maire . — il y a toujours des discussions 
qui s 'élèvent quand i lest question de subvention.Eh bien 
on cherche à organiser un système de subvent ion qui 
coupera court à toutes ces discussions. Actuellement, si 
l'on donne aux unes , il faut donner a u x au t res . La com
mission qui a été nommée pour étudier la quest ion fera 
sons peu de nouvel les propositions qui con ten te ron t tou t 
le inonde, au t an t que possible. Mais, jusqu 'à nouvel or
dre , l 'avis do la commission est de ne plus accorder de 
subvent ion. Avec les catégories de sociétés municipales 
qui seront créées plus lard, nous aurons peut-être moins 
de sociétés subvent ionnées qu 'aujourd 'hui , mais elles se
ront t rès bonnes. 

SI. DESOURY. - A l 'avenir , je prolesterai . 
M. W I L F A R T . — Je désire ajouter un mot . Quand une 

société naît , on vient chercher un adjoint ou un c o n 
seiller municipal connue présidenl; le but est toujours 
d 'obtenir une subvent ion. Sans vouloir faire de person
nali tés, si j 'é ta is adjoint, je refuserais d'accepter la pré
sidence d 'une société quelconque, car c'est toujours jKjiir 
l 'argent . 

M. I'AI i. ROSE. — Je suis présiiljnt d 'une société de 
gymnas t ique et conseil ler municipal , et je n'ai jamais 
rien demandé ! 

H. W I L F A R T . — Le citoyen a tor t de prendre la pa
role, puisque j ' a i déclaré ùe pas vouloir faire de person
nal i tés . 

Ku lin de compte , les conclusions du rapport sont vo
tées à l 'unanimi té , sauf deux voix et une abstent ion — 
celle du citoyen Branquar t . 

S e r v i c e m u n i c i p a l î l e» e a u x 
Le rappor t de la 6e commission, relatif au règlement 

à la série, et au tarif des prix du service des eaux de 
Hoiibaix-Tourcoiug pour l 'année 1893, conclut à l 'appro
bation des documents . « pource t l e année du moins «, 
tels qu ' i ls ont été présentés par le di recteur du serv ice . 
- Adopté-. 

C o n d i t i o n p u b l i q u e 
Lecture est donnée, par SI. i 'ei ianl, d 'un rapport dont 

les conclusions tendent à voter un crédit supplémenta i re 
de 1.791 fr. 77 pour solder les dépenses de cet établisse
ment peudant l 'année I8lii . — Adopté. 

Le Conseil se coust iue à huis-clos, à neuf heures cinq, 
pour examiner une demi douzaine de quest ions qui ne 
relèvent pas de la discussion publ ique . 

PU& 

tout à fait sa raison d 'é l re . Il y a beaucoup de villes où 

Ti=5j::j3XJi>a"-A.TJ^s 
T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 
•ndredi 21.— POUR co tes envers Vauderhfcegen, Augus

tin Sauiaesse, six mois et 16 francs. 
AFFAIRE DE SioEiRS. dans laquelle est impl iquée Kmé-

lie Cacueux. cahareliere dans le quar t ier Ste El isabeth, à 
Koubaix est revenue à l 'audience de vendredi pour la 
troisième fois. On y entend plusieurs témoins cites par la 
prévenue et qui viennent déclarer qu ' i ls n 'ont jamais 
rien remarqué d 'anormal dans l 'es taminet . 

L'inculpée prétend toujours qu elle n'a nu l l emen t favo
risé la débauche de tilles qui ont séjourné chef elle. 

Emilie Cacbeux est néanmoins condamnée a trois mois 
d'ein prison nenieiil. 

VOLELSE OE PROFESSION. —C'es t pour la hu i t i ème fois 
que Virginie Cogez, âgée de quaran te ans . conpa ra l t sou» 
I inculpation de vol. Aussi se trouve-t elle sous le coup 
de la relégation. 

Elle a encore soustrai t des vê tements , d u linge, une 
m o n t r e même, au préjudice de diverses personnes à 
Houhaix. 

Sou système consiste à nier malgré tout et toujours, 
maigre les charges qui pèsent su r el le ; el le se présente 
devant le t r ibunal tout e|ilorée et s'efforce de fléchir la 
r igueu r des juges . 

Elle encourt mie condamnat ion à .'I trois mois d'enipri-
sonneuient . Le président lui fait observer que c'est la 
dernière fois, et qu 'à la prochaine récidive, elle sera rclc 
g liée. 

T o u o i i t s LE I .OIP IIES r u n e s comoNXEi:-. i.iii" de 
Ibis n'a I on point relevé la s i r ip l ic i léde ren3 qui se lais
sent conter mille histoires par de> Espagnols ou des lia-
liens, en quête de rechercher les pièces a I I - s couron 
nées. 

Pendant que la cabaret iare, séduite par l 'appel d'un 
gain de quelques sous, (ait le Iriage dé sa luouuaiu, ic 
ou la h unetne qui ne manque pas d 'apporter sou aide. fu:l 
glisser très adroUaaaent une partie de magot t a n t sa 
poche. 

C'est ainsi que s'est laissée prendre Mme Barbienx, ù 
Wattrelos, par deux individus qui l 'ont ainsi éé astée de 
c inquan te francs. 

Les deux prévenus sont deux types mér id ionaux fort 
accentués : l 'un s'appelle Jean Lceruhcrger. l 'autre Jean
net te Vaiidersteeu, comme cette dernière est en récidive 
pour un fait ana logue , elle cueil le six mois, l 'autre a 
trois mois. 

EST-CE m OÉLIT QI K IIE T I E H • n s n o n o n s f — Le tr ibu
nal n'a pas eu à Iraneuer , en droit , la question que nous 
avions exposée hier et qui consiste à savoir si const i tue 
déli t , le lait de tuer des pigeons voyageurs qui causent 
du dégât sur la propriété . 

Le cu l t iva teur incr imine est acqui t té parce qu'il n'est 
pas établi par la prévent ion que les pigeons étaient des 
pigeons voyageurs: dès lors , il ne tombai t p lus sous le 
coup de l 'arrêté préfectoral . 

Povu coi es. Emilie Doom de Wattrelos est condamnée 
à ta francs d 'amende. 

DÉLIT OE CHASSE. — Ernest Daleux et Oscar Courbet , 
chacun 18 jours et HO francs d 'amende pour délit d é d i a s s e 
à Hondues. 

L 'AFFAIRE DES E T I I I I A N T S des Facul tés Libres viendra 
samedi eu correct ionnel le . M' CONFORME. 

dz>eâ dJizecteuzô de 

zue oe la uaze, a 1 ont onneuz. 

nie leô afô ÔOZ-d informez leuz clientèle 

timentAO | J r t t t t c m j ) 5 eto (&ti eno 
Uètemcnts, Jikrîressus, bonneterie, Chapel
lerie, Chaussures, etc., pout &&ommeét 

Jeuneô yenâ et cjnfantô, àont au complet 

et mi*, en, verte à f*ttiz de ce jour. ô J ( 

Puissent ces déclarat ions éclairer nos amis sur le véri
table but de l'action à laquel le nous convions tous les 
honnêtes gens! 

Puissent-elles aussi convaincre nos adversaires de notre 
ardent désir d 'amener entre tous la concorJe et la paix, 
par la libre prat ique des devoirs et le respect sincère de 
Ions les droits légi t imes! 

Veuillez agréer , Slonsieurle Rédacteur, avec mes re
merciements , l 'assurance de mes meil leurs sen t iments . 

J. RUFFELF.T. 
Roubaix, le 23 mars 1893. 

PETITE C0RRES°0ND*NCE 
/ / . A. F. — Il n'y a pas d 'engagement de trois ans 

dans la cavaler ie . — Après le conseil de révision, il n'y 
a é r a plus d'eugagesnent pour les jeunes gens de la classe, 
à moins t | i icj iour qua t re ans dans lous les corps de 
t roupe , et trois ans dans la mar ine . 

NOUVELLES MILITAIRES 

COHVOR FUNEBRES J OBITS 
Les amis et connaissances de la famille GOl'DSSIEDT-

LIEVKNS qui , par oubli , n 'aura ient pas reçu de let tre 
de faire-part du décès de Monsieur Charles-Antoine 
liOCDSSIEDT, décédé à Houhaix.le 23 mars 18D3. dans sa 
71 ' année , adminis t ré des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenan t lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Salut Solennels qui auron t lieu le d i m a n c h e M 
courant , à i heures , en l'église Saint-Sépulcre, à Houhaix. 
La Messe d 'enterrement aura lieu le lundi 47 dudi t mois 
à 8 heures i\t. eu la même église. — L'assemblée à la 
maison mortuai re , rue Morse, I , à l'E|>eule. 

Les a m i s e t connaissances de la famille Jean PIÉMONT 
I-RÉMONT qui , par oubli , n 'aura ient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Dame Asilaé Slarie-Coralie EKÉ-
MONT, épouse de M. Jean IREMONÏ. caissier de la Caisse 

j d 'Epargne, pieusement décédée à Houhaix, le 23 mars 
N o m i n a t i o n s . — Infanterie. — M. Resplandy. eapt-1 | 8 u ; ) , iaus sa Su* année , adminis t rée des Sacrements de 

laine au .Me régiment d ' infanterie, est nommé chef de j n r , t r „ m é r e la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le 
bataillon au U3e régiment d ' in fan te r ie ,en remplacement présent avis comme eu tenan t lieu et de bien vouloir 
de >l. Celle de Chalcaiihouri. ' . promu l ieutenant-colonel , i assis ter aux Vigiles seront chantées le samedi Ai cou 
M. Adrien, capi taine au ti l le réglaient d ' infanter ie , est j r a „ | , à s heures i | i . à la Messe de Coi-voi. nui sera 
n o m m e également cbeT de batai l lon. ' célébrée le d imanche Ai, à H heures , et aux Convoi et 

Smit nouiiiKS capitaines : MM. l 'ennel , l ieutenant an Services Solennels .qui auronl lieu le lundi 27 dudit mois. 
1er re" ' inent de liri . i l leurs al '-ériens: Dubrav, l ieutenant à y heures 1 0 , en l'église Saint-Slarlin. à R o u b a i x . — 
au oie régiment d infanterie; Lion, l ieutenant au 73e L'assemblée à la maison mor tua i re , r n e d n Châtenn. 5. 
régiment d ' infanterie: FIIZOII. l ieutenant au 7,'le régiment . . . . . . , , . , . , ,., , , ,. . , 
d ' infanterie: Heauc !iesne. l ieutenant au Lt6e régiment I. A,sit-'ialiiin des Anciens Klevesde l l n s t i l u l u m Notre-
d in fan le r i e . c rf. le ulenant au 43e régiment d ' infanterie. Dame 'les \ ic . . . in-s do Houhaixfera célébrer une Me-se de 

f.acnlerie. — si. Touzet du Viser, capitaine au «e cm- Hequiem. dans la Chapelle de I Etablissement le lundi 27 
r a s s n i s , est nommé chef d'escadron au î l e régiment de m a l » . l s M j . a s , '!;'.'">;,,•.,.)"""' ' , r , ' I " . , s " . ' ' a"" . ' , , e 

dragons. M. Toule.iu. rapilaine. au iie cuirassiers , c s t | Monsieur Marcel WINCKEL. membre de I association, 
affecté a n S te rég iment de dragons pour v occuper l'uni- decede à Houhaix. le 1. mars 18'...t, dans sa 21- aimée 

adminis t ré des Sacrements . Les personnes qui . par oubl i . 

T r i b u n a l «le c o m m e r c e d e K o u b a i x . — .4«-
d l'en ce du 21 mars. — Ysv. OI'ESTÏOV OE TRAX-SPOIIT.— 
La Compagnie du chemin rie fer du Nord a é té assienée 
en paiement île bonbonnes d'eau oxygénée qui avaient 

si vous télégraphiez de Roubaix après neuf heures , votre > e l ' ' «variées. La Compagnie invoque le cas de force nia-
té légramme ne parviendra pas. i jeure . ces Nmbonnes ayan t éclate par sui te de la gelée 

SI D E S O B H V . - Il s'agit d i t r e reliés aux grands centres i i * f î } î S r e , " o n t e à . , ' "> décembre dernier) . Nous ci tons 
où ce service e x i s t e : il n'est pas question ici de petites ' c e î î ' i S j K S ! 1 u i l , " o u s , a W ? " ^ ê z cur ieux comme 
villes K quest ion de pnncii ie : la gelée degage-t elle la responsa-

M. CARRETTE. maire. - Evidemment , il s'agit des ! EJEf f." t ranspor teur? Nous donnerons la décision d u 
communica t ions avec Lille, Le Havre, Paria, A n v e r s . ! . . " " „ r, .. 
l 'é t ranger ' N ACCIDENT DE TRAVAIL. — M. Rossuvl, ouvr ie r chez 

v ' i . u , ; . . , - . „ T il e s | dérisoire que Houhaix soit en I N I ' ,T i l i - u ' t s expose qu'en Iraiisportant dans l 'atelier•nu 
:-eat dire que ce service s'impose j ' ; . v l " " ! r e de tissage du pouls de 80 kil il a fait une cliû-

I te qui a détermine u n e hernie. Il réclame donc a son 
patron : 1° une somme de 1,001 fr. comme répara t ion, en 

retard su r Tourcoing. C'est dire que 
ijiiand un télégraphie ou qu'on léléphoue la nui 
• ' •a l pas dans de petits villages, mais là ou le service 
existe. La chose est d 'une grande importance, et si nous 
ne donnons |ias aujourd 'hui l 'avis favorable qu'on nous 
demande , il nous faudra le donner daus trois ou quat re 
mois . Pourquoi ne pas le faire de suite f 

SI. DESOBRV appuie cette manière rie voir. 
M. LE MAHIE met aux voix les '. IPUX disjoints : 
Avis favorable est donné à l ' installation du service 

té légraphique et téléphonique de nui t à Roubaix et à la 
dépense qui eu résul tera : 

Renvoi est o rdonné a u x commiss ions de la question 
de savoir si l'on doit appuyer la demande d'établisse
ment des lils spéciaux. 

Ouestioi iH divert ie» 
Le Conseil vote nn crédit snpplérn Milaire pour les dé-

l«nses de fonct ionnement des crèches en ib'Ji; 
Approuve un marché passé entre M. Henri Carret te , 

maire de Roubaix, avec le Crédit Lyonnais pour lo jiaie-
inent des coupons de l ' emprunt de I . IW.nou francs. 

l a s o u p e e t l e i x e u f 

M. LE MAIRE demande le vole d 'un crédit supplémen
taire de l,uou francs pour les réceptions à ITIolel-de-
Ville. 

M. W I L F A R T . — Je ne voterai pas ce crédit . S'il s'au'is 
sait des sociétés qui reviennent t r iomphantes des c m 
cours , passe encore : mais quaud il s'afcU de dinMM u d m 
lier au préfet, à ses envoyés et aux ^énérauv . je ne veux 
pas cont r ibuer à la dépense qu' i ls en t ra înent . 

M. LtKKas. — Oue voulez-vous .' Ces réceptions et ces 
d iners sont aeceasafrea : au tirage au sort, par exempte , 
quand même on ne voterait pas |p crédit , il faudrait 
payer quand inèine la ca r t t du dîner du préfet ou de ses 
adjoints . Donc, votez ou ne votez pas, il faudra payer 
q u a u i même. 

M. WILFART. —Nous sommes obligés de payer le riiiier 
de ce- messieurs .' 

.M. Lapone. KvtnSsaaaaanl ! 
M. C a n n a r r a , maire . — N o y o n s : il s'agit d 'une ques

tion de convenance et les choses se passent ainsi par tout . 
Nous devons recevoir les au t res comme ou nous reçoit 
m us mêmes quand nous soi tous de Roubaix. Je demande 
au Conseil de voter ce crédit , a i a que nous ne passions 
pas, nous , socialistes, pour des . . . . 

M. WiLFARr.— S i l s a v a i e u t d u c o u r , ils ne viendraieu 
pas non p l u s . . . 

il. MORET. — J 'appuierai le crédit . Dans uu temps plus 
.ou moins long, nous sommes appelés à remplacer ces 
gras messieurs , et il serait regret table que nous ne puis
sions pas bien dlnei à notre tour I f Hilarité). 

Le crédit est voté, sauf la voix de M Wilfart qu< 
vote contre « eu ce qui concerne In Préfet el ses en
voyés. » 

\JR Conseil v o t e n n crédit de 2."i00 francs pour la four
n i ture de cabans au personnel de l 'oct roi : 

Renvoie aux 3e et Ire commiss ions nne lettre de 11. le 
Préfet du î lord. re la t ive à la récente décision du Conseil 
m u n i e q a l au sujet des maisons vicanales re levant du 
presbytère de Saint-Martin : kl. le Préfet du Nord, s'ap-
puyaiit su r la jur isprudence admin is t ra t ive , sur des dé 
cisions des conseils munic ipaux an té r i eurs , sur l 'avis du 
conseil de fabrique et de l 'autori té diocésaine, demande 
au Conseil municipal de réformer son vote et de donner 
u n av is définitif alin qu'il puisse s ta tuer su r la ques
t ion. 

Renvoie au 3e et t r e Commission la demande d 'nu cré 
dit de 3,300 francs pour la construct ion d 'une écur ie avec 
remise a l'Hôtel Dieu. 

Maintient ses décisions affirmatives an té r ieures , su r 
l ' intervent ion de M. Milbéo. au sujet du c lassement et de 
la mise en état de viabilité de la rue Eourcroy. 

RAPPORTS DES COMM SSIONS 
I e rapport relatif a la fixation du nombre des musi 

qnes s u b v e n t i o n n e r — proposition de M. Stieuue — e s t 
a j ou rné . 

vertu de la re tenue qui était faite sur son salaire pour 
l 'assurance: 2* u n e somme de 1,000 fr. pour la respon
sabilité que son patron a encourue en lui commandan t 
le travail qui a causé l 'accident. 

H. T h . Nuits répond qu 'on n 'établ i! aucune faute à sa 
charge, que le r isque était inhéren t au travail d u deman
deur , qu en fait, ce dernier a s implement aidé l 'an rie 
ses camarades i soulever de terre , pour met t re su r lo 
tour, un cyl indre pesant SOkil.: que d 'ai l leurs l 'ouvrier 
avait des prédispositions à la hernie , qu'il doit donc s'im
puter à faute sa propre imprudence . 

Au point de vue de la rotenue sur le salaire. M. Nuits 
dit que le patron n'est pas assureur , qu'il sert simple
ment d ' in termédiai re pour l 'assurance sans avoir à pren
dre la place de la Cie: qu'au surp lus c»tle dernière avai t 
offert la moitié du salaire quot idien, plus un appareil 
de bandage. Il c o u d â t donc au débouté de la demande . 
Eu délibéré. 

CORRESPONDANCE 

E n mticles publies dans cette partie du journal tiinga-
ijent ni ïaiHwoit ni la respoiisautlttc de ta rédaction. 

1 r s r é u n i o n s d e I* « l ' n i o n C a t h o l i q u e » 
M. Jus t in Ruirelet, président rie I'I mou C.ntUoliuue, 

nous demande l ' insertion de la lettre su ivan te : 
Monsieur le Rédacteur 

du Journal île Hnulioi.r. 
J'ai reçu par \i poste la let tre d aptes t ranscr i te : 

» A Monsieur Hii/fclet. prrsiticnt dtj fnti CcUbolnjUC. 
i .Monsieur, 

» Consiriéranl que tontes T O I régn ions privées txc ln twl 
• la majeure partie des ouvr ie rs , nous voulons , nous , 
" mi l i tants d n |>arti ouvr ier , avoi r l edeo i t d 'assister à 
» vos réunions pour défendre noire cnu-e légitime. 

» Nous sommes décidés A y en t rer par tous les moyens 
» légaux el I l légaux, à pénétrer d a n s i o n s les locaux où 
» vos conférences auron t lieu. 

« Nous demandons au parti cathol ique de bien vou-
» loir faire, comme nous , ries réunions |>uhliqucs et 
» con t r ad ic to i r e s : si une réponse est mise dans voire 
» journal la t.roix d u \ord, cette semaine, nous vous 
» certi l ions que jamais le branle lus rie votre réunion du 
» 19 mars ne se renouvel lera . 

» Sur ce, nous avons r i iomieur .Slonsieur le Président , 
» de vous saluer . » ( « y roap t d'exécutants. » 

Encore que cette let tre puisse ê t re l ' o u v r e d 'un fumis-
t». ou que fi\e quelque raison rie ne pas répondre à un 
correspondant anonyme , je ne crois pas devoir , pour 
cet te fois, t romper l 'at tente d u « groupe d 'exécutants ». 
si exécutan ts il y a. 

i.iu'ils apprennent donc, par voire obligeante en t remise , 
s'ils le pouvaient Ignorer jusqu' ici : 

o u e le parti cathol ique n'a. dans ses revendicat ions 
et dans soe moyens d'action, rien de secret ni de c a c h é : 

Qu'il ne poursui t d 'aut re but que la pacillcatiou reli 
gietise, et la just ice soc ia le ; 

Qu'il n'a rien plus à c o u r que de faire reconnaî tre et 
proclamer , an prolit de l 'ouvrier, les droi ts a u x q u e l s ce
lui-ci peut jus tement pré tendre : 

y u e ja loux de sauvegarder la dignité de l 'homme et la 
liberté du citoyen, il est l 'ennemi résolu des fraudes, 
des vexat ions el des violences ; 

Qu'il en tend user de son droi t incontestable en organi
sant , à son gré, des réunions privées, et en n'v recevant 
que les personnes régul ièrement inv i t ées ; 

Qu'il se réserve d'y accueil l ir , su r leur demande , des 
adversaires qui ne cra indront |ias de se nommer , et 
qu'i l jugera capables de s'y compor ter en toute loyauté 
et convenance; 

Que, dans ces condit ions, il en tendra i t el accepterait 
volont iers la contradict ion; 

Qu'il organisera enfin des réun ions pnb l iques lorsque 
les circonstances eu just i l ierout l 'ut i l i té. 

ploi rie major. SI. de Chastenet-Puységur, l ieutenant au 
2te dragons , est affecté au 20e dragons , pour y ccuper 
l 'emploi de capitaine. II. Bruni, l ieutenant au 10e chas
seurs , en remplacement de M. Geoffroy, mis hors cadre . 
est affecté au l i e chasseurs en qual i té de capitaine. 

Ont été promus an grade de sous-lieu enanl : SI. Hary 

loraient pas r e 
considérer le pr 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Sainte Martin, à Houhaix. le lundi 27 mars 1803, à B heures 
l | i précises, poar le rejios de l'âme de Mademoiselle 

du 3e régiment de chasseurs , affecté au 21e régiment de Louise-Juliette BURETTE, décédée à Roubaix, le 2. 
ragons. SI. Sudre, du 5e régi nient rie rirafons. affecte pc.12, dans sa viiigt-et-uuièuie année , adminis t rée des 

Sacrements rie notre mère la Sle K',»lise. — Les personnes 
uni , )iar oubl i , n 'aura ient |ias reçu de le l l re de (aire-
part , sont priées rie considérer le présent avis comme en 
tenant l ieu. 

au ina rég iment rie chasseurs . M Gognelat, riu 12e régi
ment rie chasseurs , affecté au 19e régiment de chasseur s . 
Si. vuena rde l , sous l ieutenant au 4e régiment de cuiras
siers, est promu l ieutenant . Maintenu. 

Artillerie. — Ont été promus dans l 'arme de l 'arti l lerie 
et ont reçu les affectations ci-après : Au grade de capi
taine. Si. Cbalmel . l ieutenant eu 1er au 37e,classé au 13e. 
M. Unisson, l ieutenant en 1er ' au 27e, détaché p o u r s u i 
vre les cours de l 'Ecole supér ieure de guer re , ma in tenu . 
M. Strasser . l ieutenant au 2e batai l lon de forteresse, 
affecté à la direction d 'art i l ler ie de Maubeuge. SI. Rons-
seaux , l ieutenant eu 1er au l o i , classe au 16e régi
ment . 

Carde d 'art i l ler ie de 3e classe. SI. Caur ia t . ouvr ie r de 
2e classe à l 'atelier de construct ion de Douai, en rempla- Le C r é d i t L y o n n a i s » , a g e n c e d e R o u b a i x , 17, 
cernent de SI. Martinet, promu, est classé au grade de r u e d e la G a r o , pa i e de*» a. p i - è s e n t e t s a i i N 
garde d 'art i l ler ie de 3e classe, au même atelier . f r a i * » , t o u s les cou l ions à l ' é c h é a n c e d u 1 e r a v r i l 

.4M»- • 18"3 e t dont le m o n t a n t est off ic ie l lement a n n o n c é . 

Paiement l e Coopons 
•^ÏH!™Jlim PRÊTS SUR TITRES 

N O R D 
Le C r é d i t L y n i n i a i i » c o n s e n t des a v a n c e s s u r 

r e n t e s , a c t i o n s e t o b l i g a t i o n s I r ancn iaaa e t é t r a n g è 
r e s 

Les p r ê t s s o n t l a i t s , m ê m e ponT u n e t r è s c o u r t e 
d o r é e , ils p e u v e n t ê t r e r e n o u v e l é s . 34213 

:o:es:£_eC^x^-cj]Ea 

L e n o n v e l a r c h e v ê q u e d e C a m b r a i . — Mgr Sonuoi 
a dit la messe, vendredi mal in , à l 'autel de Notre Dam 
de liràce à Cambrai . La foule était nombreuse . 

Sa Crandeur a visité, à une heure , l 'hôpital Saint-
Ju l ien . I 

A deux heures et demie, Mgr l 'archevêque faisait son U c r i m e a H u s s e n n l e s d e v a n t l a C o u r d ' a s s i s e s d e 
entrée au grand séminaire ou il a ete reçu par M. le su- M o n a _ , ; ( „ I , L . „ „ „ „ / , U , I auxlrac.m.c force, a perpétuité. 
P e n » u r e l l e corps professoral. Audience dn 2 i mars I 8 U . - Le réquisitoire - A 

U n vol s a c r i l è g e à V a l e n c i e n n e s . — Dans la nuit rie 10 h. I | i , SI. le Président déclare la séance ouver te , et 
jeudi à vendredi , une tenta t ive de vol avec effraction a donne la parole au ministère public . Au milieu d 'un 
eu lieu à l'église .Notre-Dame à S'alenciennes. profond silence, SI. Hubert commente les déposi t ions des 

Heureusement les voleurs n 'ont pu rien enlever , les témoin 
t roncs avan t été vidés le iieme. 

«TAT-CIVIL. —niUBAlA 
du ?/ neir». — IJeorces W.i 
Fortuné Masse, rue de l'Epetrie, 

les . 
Dctlarationt de naismncrs 
rue du Fmitrnov. 6.1. — 
Georges Prnnvost, rue du 

(Chemin. 13 — Albert Erlievin. rue des Lonei 
•lis. — Louis Debuisne. rue d'Airolc, • ! — Louis Fanvin, 
Hôtel-Dieu. — Slarie Hiiudon, rue Relia. 2a. — .Madeleine Cas-
teleiii, rue Christophe Colomb. 6. — Jeanne Deilerrk, rue <!e 
l'Epeule. - Henri Van Herreuege, rou du Tilleul, 180. — 
Otetarationl de décès dit 24 macs. — Aglaé Frémoitt. tS ans 
l mois, sans profession, rue An Château, 3. — l.éonic Deprez, 
30 ans t mois 16 jours. Journalière, rue Wagrasn, 21 — 
A m e Dujardin. I a n 23 jours, rue de Reaurewari, cour Ton-

TOURCOIKG. 
krhille Vanlwu 
ambon. — Jul 

liichtiniions d* nausances du ut ; 
— I>; 

eiiricarl. Illa 
llcclitralioHS de décès d 

•inmte. 2'J ans. Loucher, rue du Ha 
is JOUIS Aubor. — Albeil 
IMI. — Kclli| l i ' . letr . i , 1 mois. 

Lt.SSELLES. — liéclHraliom de n'tis^i 
Itemin di 

roman, u la vignette. Itccla 

'pli DcItoHlbe 

f a e s S f S S e ^ 3 

imici. - Josephil 
Emile .loseph \ lt'1 
la n,in : 
ans vie. a la Vignot 
.u Blaton 

ItAI.htHX. -
hollie Niivttrn 

ttons de derts 
- Bernard et llernard. jumelles pré 
te. — Etieniie-Einile Maréraux. C touis 

llcclaratiims de naissances du ;'e tuais. 
rue du Château. — Mario-Thérèse Ci epel 

uni — nail l ie Marie Leslieiine. rue du Château. 
Illialliiiu.au Mont. — Déclarations H* tlcccs du se m..,.. 
ibeth Levri-ipir. .1 j u s . rue des R-rtles — Jeaii-Bajilisin poison 

lekei khove, 'j 

il s 'at tache à prouver la préméditat ion en s 'appuyant 
sur les propos tenu par la femme Vancanwemberg , elle 
avait préparé le public à cette mort subi te , eu disant à 
qui voulait l 'entendre.que son mari mourra i t subi tement 
et de c rachements de sang, ouand nous lui demandons 
qui jiouvait lui faire croire cela, elle nous répond : 3 
médecins .'... Vous les avez en tendus ils nient tous ce 
pronostic, et n 'ont vu cette famille qu'i l y a dix ans . 

Enfin voyant que la chose ne lui étai t pas favorable, 
elle inventa l 'histoire riu paquet rie sel, histoire ijui ne 
tient pas debout! SI* Hubert, dé t rui t une à une toutes les 
allégations rie l 'accusée, en s 'appuyant su r des nreuves 
morales , des soupçons. H donne ensui te leclure de quel
ques let tres de l 'accusée, p rouvant les relat ions de 
celle-ci avec Vcisiraele. Eu t e rminan t , il réclame du 
jury un verdict aff i rmât!!sans piiié. 

/.« nUiid'jiric. — La parole est ensui te donnée à M" 
lleiipgeii, a n avocat j eune encore , mais doué d 'un rare 
ta lent . 11 reprend les a rgumen t s de l 'accusation poar les 
ri'-uolir un à un. Nous n'avez pas de preuves , dit-il, et 
vous voulez la condamner . Je parie avec mon c o u r , 
ajoute t-il; j 'a i la conviction que cet te femme est inno
cente du cr ime ilont on l 'accuse ; elle n'est que la vic
t ime de toutes ces coïncidences b i z a r r e s . . . . t e r r i b l e s . . . . 
mais qui , au fond, ne proavent pas qu'el le est cou 
pairie ! 

Vous me dites pronvez-le? je vous re tourne l 'argu
ment ; prouvez-moi que je suis coupable: d'où vient le 

' gui l'a d o n n é ? à quel moment précis, exac t T En 
st 

CHftOmaUE COLOM&CPHILfc 
ROCBAIX. — La société colombophile (d'Alliance franco-russe» 

établie rites H. tiusture Fourneau, rue Turgnt. 70, rappelle 
au \ amateiii-foioiiiliiipliilcs sun concours sur Douai pour le 
dimanche de l'dipies. 

Dressages préparatoires; Secliu dimanche26 mais et Douai 
le jeudi au niais 

heiii.iille u i?. Tou« les samedis et dimanches dressage 
eclin, mise en panier le même j • de 3 à S heures du 

ue .IV..- .1 •. - Maie Dh !t. :.* ans. rue Turbino 
SKI ril.l.H ES I /.Kfi.lf.V. — UwlarafioM de naissances du 

.5 roi ï l mais. - Denise Dhalliihi, l'ince. — Irénee Machnls, 
ledlc Motle. - - Marie Hl.iuhloinine. Il.iillv. — Déclarations de 
.ces du Lô au il murs. — En.ile l'.i-UI. 17 ans . Iloill) — 

im.is''v'iéille'-MoTie. ' s ïdonie^andamsâe 61'ans* IM!I!"'1"' l en t s sont depuis six mois couiplèleir.eiilorpheliiis ! 
/./ / Vft.ViV. — Dériitniions de noissauers du 13 nu x4 mars. Apres répl ique riu ministère public et de la défense, 

IL .c i V uin-o-t. Iiornoville. 7 — C>nllc II'huoglir. Blanc le prcsident déclare les i é h a t s clos et demande à l'accusée 
-'tfet dit ne mm s. -- Théo- s j pile n 'a plus rien à dire pour sa défense. En sanglot 

un mot faites -moi revivre ta scène te r r ib le? Cela vou 
impossible, n'est ce pas? 

Eu t e rminan t , l 'éloquent avocat abjure, le ju ry de ré
fléchir, avan t de se prononcer . H y a doute , messieurs , 
doute cer ta in , ou n'a aucune p r e u t e . Pouvez-vous ,dan» 

(mi l l ions condamner cette femme rtont les sept en-

:•. ii an 
. i6 ans 

% & # * • u r a a l e d e L I L L E 
IS Rue fa idhorbolV «K^wfaaliii» s 

I ans. ouvrier de fabiiipie. et Odile-Marie Vers- t an t , celle-ci ju requ ' e l l e est Innocente . 
•i'ruï'seu "de l 'ummie el" 'M'oieds' beii;^^sïc!n Vtiict- ^ondamnation. - Après M minutes de délibéra-

.< . l amine , ei /j;,;.'/(;', ; , , ; ; . " r , ^ ; . y , u o n , le jury répond afl i rniat ivemeut a u x quest ions .pu 
lui ont été jiosées : la femme Vancauweuberg est intro-
dui!i>. Des qu'el le apprend la décision, elle éclate en san
glote tri ponase des cr is désespérés. 

La cour condamne la femme Vancanwemberg née Sla-
rie-Nathalie Dal aux t ravaux forces à perpétuité. 

U n s t e r r i b l e e x p l o s i o n d e d y n a m i t e . D e u x 
t u é s . l lcrentl ials , - l mars . — l u e explosion de dvna-

| mite a eu lieu dans la fabrique de poudre . H y a eu deux 
i tués et p lus ieurs blessés. 
j D o t t i g n l e s . — Exploits de voleurs. — D a n s la nu i t de 
jeudi à vendredi, d 'audacieux voleurs se sont in t rodui t s 
ci ez Mme veuve Hruiiiu rue de ta Care: celle-ci a cons
ta té la dispari t ion d 'une l ivre de l ieurre. Heureusement , 
.Mme Hruiiin, avait empor té , dans la soirée de jeudi , une 
somme assez rondelet te , qu 'e l le avait reçue dans la 
Jourr.ee. 

Pendant la même nui t , des malfai teurs ont pénétré en 
' la demeure île SI. Hasson-Debaudringhien, maçon-auber

giste, iiiéiue rue . Ils ont fait main basse su r les petites 
épargnes des enfants tune dizaine de francs). En ou t r e . 

', ils ont empor té des vêtements , une bouteil le de l iqueurs 
! et de m e n u s objets. 
I l 'n cabaret ier , Charles Salembier. demeuran t rue Basse, 

avant en tendu ne.ilainiiient des liruils insolite* s i si levé. 
Il a \ n des individus qui avaient tenté de fracturer la 
porte de sa maison prendre la fuite. 

La police locale est s u r les traces des au teurs de ces 
niéfails. 

S a i n t J o e a e - t e n - N o o d e . — toi" anniversaire. — 
eudi on a fêté le lu i" anniversa i re de la naissance d 'un 

hab i tan t de cette c o m m u n e , François Vandewiele, né à 
Swevezeele, le. 23 mars 178», ancien scieur de long. Le 
centenaire qui a t ravai l le jusqu 'à l i g e de 90 ans est en-

j core plein de verdeur . 

T O U T 
C E Q U I C O N C E R N E 

L ' H A B I L L E M E N T 
P O U R 

HOMMES, JEUNES 6ENS t ENFANTS 

tin à raison rie 0,05 par pigeon. Tous les lundis dressage i 
/liras, mise en panier le même Joui de 1 à 7 heures du son .i 
raison de 2 pigeons pour 0,(5 c.Tous les mercredis dressage sur 
Albert mise en paniei le meule joui de t à 7 heures du soir à 
raison Ueo.lO par pigeon. 

— La commission de la Fédération colombophile rouhaisien-
ne porte à ta connaissance des amateurs colonibo|ihiles qui 
u auraient pas encore reeu leurs cartes de métrage ou qui au
raient de> réclamations à l'aire conceria ni leur métrage délivré 
antérieurement,qu'un bureau fonctio.tuera aujourd'hui diman
che de 10 hcuies a midi, au siège de la fédération, chez M. Elie 
Calteali, à l'ISpeule. 

— Constateur l'Eclair. — MM. Clans et Papeguay informent 
les amateurs ratombojihiles une le constateur l'Eclair sera ex-

Kosé le lundi il mars, chez M. rapegaay rue de Monceaux, an 
lanc-Seau. Les amateurs sont invites a venir admirer cechef-

dïjeuvre qui fait grand honneur aux inventeurs. 
— Dans ses séances des 5 et 19 mars, la commission de 

ITtiinn fédérale rolomliopliile a pris les décisions suivantes 
< de la présente année: llreteuil, 
iciele le l'iecoii romain; Saillt-Just. 
ail. Il niaiijeiHli de rAssoniplioni. 

il. .i. i,l. l'Hirondelle: l.h.oilillv. 21 
:Cl . rn inn : . i ; mai dmidl de la IVu-

tccule). id. St-Marliu: Chantilly, -i.Sinai.id. le Pigeon roux 
Orléans, K juin, tpnx d'honneur limu fr., l'Eclair Aile: Chan-

t i l lv . l l . ld . La Flèche: Clermout. IK. id. le Pigeon Macot: Chail-
tillv. 25. id. le Pigeon Hleu et Meuni. i: Chantilly, 2 juillet, id. 
le Pigeon gris; Angervine. 0. id. la Petite Vitesse: Chantilly. 
l'ufete Nationale), id. le Lâcher; Clermout, 10. id l'Express. 

Chantilly. 23 juillet, id. le Pigeon voyageur; Bietignv. 20, 
id l'Ej ervier: l.reil, 6 août (f -te des fabricants), le Rapide; 
Chantilly, 7. id. la Cordiale; Saint Just. 13. id. le Martinet: 
r.lernion't. Ci. (Assomption!, id. le Petit pigeon bleu. Chantilly. 
31), id. les 3 inacots. Des concours seront convoyés par M. Jo 
seph Dedonker. convoyeur rie la génération. 

CHOIX. — Dimanche 26 mars. Concours sur Seclin donné par 
M. Honllré Napolilin, rue Paul lier!, quartier de I Allouette et 
de la Makellerie. L'inscription se fera de 6 heures à S h. l{î du 
matin. 

i ' l ..t lVPIl,.-iV il s'-s 

0 avril, »H'';ini>;-

,"f ^VH" 
" " , " ' l ^ v ; r ! 

e.inco 
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L E S C : M ATS DE COQS 
ItoCBAlx. — D.m.oiche 20 mars, reuriage cher. MM.huiliez. 

route d" Lille, contre la société du M l.apiu d i s » de cez Nico
las rie Tourcoing. 

— Dimanche as mais, attaque d'une helle parlie au « Pare 
du Vésinet » contre les » Joveuv Sans-Souci riu (iranri Parc et 
la soci'le du (/ Cheval Blanc .. Tous poulets et un vieux. 

— Dimanche 20 mai-, ri'adage chez M. Prudent Vauherpe 
prés de la Croix -Blanche, contre M. Jules Coghe (dit Monseronl 
Mise au parc à ', heures l |2. 

— Dimanche 2ti mars, rendage en 3 de 5 |iour2."> lianes avec 
paires de plaisir à a fr. chez M. Henri Dehienf, rie Houhaix. On 
y verra des coqs de grands valeur. Mise au parc à i heures et 
demie. 

— Lundi 27 mars, rendage d'un 3 de 5 mort pour M francs. 
« Au Bon Meunier ... chez SI. Joseph llelehar. boulevard rie 
Mets. 7, contre le « Crétiuier ». Mise au parc a 7 heures 1|2 pré-

— La société ries coqnelèux établie chez M. Jutes Leqiu nne, 
cabaretier. rue de Blanrbemaille. 160, organise, comme les 
années précédentes, son 7e concours de coqs pour le lundi de 
Pâques. Il y aura li/il francs de prix. Les noms des sociétés 
qui v prendront part seront publiés dans quelques jours. 

Cn'uix. — Dimanche 25 niais, deux paires citées a 20 francs 
chez M. Jean Baptiste Deroi , « au Labyrinthe », contre des 
amateurs du Terrain. Mise au parc à midi précis. 

Touacome. — Dimanche 2ii mais, un -2 Je 3 mort pour .V) fr 
de coqs de barbarie écossais a l'estaminet de « l'Ours » contre 
la société de chez Hiehard. 

— Dimanche 26 mars, un 2 de 3 mort a l'estaminet du « Cui
rassier.» contre M. Biel du Conuias.de Slouscrun. 

— Lundi 27 mars, rendaize d'un 2 de 3 mort poar M fr; s 
an « Cuirassier » contre la « Nouvelle Aventure,» une paire 
Jiour 50 fr. se jouera avant la partie. 

— Lundi 27 mats. | M s de 5 mort pour 200 fr.,paires de plai-
sir à 20 IV.. an « Coq Chantant » M. Vanavkèrc contre les 
« Amis-fléunis » rie chez Hulal. I vieux à la Ire paire et l pou
lets aux paires suivantes. Ile nombreux paris sont rieja enga
ges pour cette pallie. 

— Mardi 2S mars. I n i de 3 mort pour iun fr . tons poulets, 
paires de plaisir a 20 fr. ,i la brasserie Sainl-Eloi, contre les 
Anus Iteiiius riu pigeon ramier rie Houhaix. 

— Dimanche iti mars. L u i de .1 pour à.) fr. Ire pane n ies 
pour Mifr. a la Brasserie Sainl-Etoi. La Bras /trie contre les mé
caniciens de Houhaix. 

— Dimanche 26 mac. l u 3 rie •"> mort pour DU fr. au c Coq 
chantant « contre SI. Victor Decoiunck. 

— Dimanche 26 mars I n 2 de 3 poni 50 francs, chez SI. 
Datât, contre le Petit Bai hier de Koilh.nx. 

— Dimanche 26 mars. I n 2 de :l mort pour Ml f. rhel M 
Dottoiir, rue Nationale « Lés amis réunis » dTlalluin contre le 
C.lhar. 

JE'.-X DE BOULES 

chez M Flic Caltea 
ars. continuation du jeu .le boule 

l'E|ieule. L'inscription Saura a 8 

TIIKATBK HE HOL'RAIX (situé rues Ar 
. Directi, . M-

Kideau à 6 h. I | i . — Dimanche 26 mars. —Clôture de la saisi 
théâtrale. Adieux de la troil|>e. Ilénelice de M. fi. Descliamj 
jeune premier comiipie. — Spectacle onert aux dames. 11 
dame accompagnée d'un cavalier ne paiera pas : deux dam 
ensemble ue pa eront qu'une pi 
sentatioii de l'immense succès de 
grand drame militaire en .") actes et 8 tableaux. — On com
mencera |iar :1.ES Bol'SSICNEI'l., vaudeville en 3 actes, mêlé 
de morceaux de chaut 

LA GUERRE Al DAHoMEV 

(fulière ne soit, pour le minisire de la République fran
çaise, riu faire telles propositions au dépar tement d 'Etat 
qu'il croira opportunes , et a lors l 'action ttéeessaire pourra 
s'engager. 

» J'espère qne l 'amitié, ex i sUn t aujourd bui en t re les 
deux Républiques, subsis tera ioiijours. 

• Permettez-moi de vous donner l 'assurauce de ma con
sidération personnelle. 

» W.-W. EATON, 
» Président du Comité des Relations extérieure.;. 

De 1H80 à 18B."), la propaRande a été cont inués par M 
Chotleau, en France et en Amérique. 

Une session ex t raord ina i re du Cotigresdoit s 'ouvrir à 
Washington au mois de mai prochain. 

Déjà, à ce moment-là, le « Bill Mac Kinley » pourra 
recevoir des a t ténuat ions . 

La France obtiendra l 'abolition complète de ce « Bill » 
dans lasessiou régulière qui commencera le premier mardi 
de décembre 1893, si notre gouvernement , comme tout 
permet de l'espérer, favorise l 'action su r le point d é s e n 
gager à ce sujet avec l 'appui des chambres de com
merce. 

Lire dans le numéro de H n i v e m i l i i i i l i - o du 2"> 
mars 1893, le Percement de l'isthme de C.oriuthe. fantaisie 
néofrecque de SI. Léon Duroclier. accompagnée de dessins 
de la plus liue el de la plus mordante sa tyre , par A. Vi-
gliola. 3421 id 

D E U X I È M E A N N É E ( 1 8 9 3 ) 

DE LA 

BONNETERIE ET DU TRICOT 
A d m i n i s t r a t i o n : 3 2 . r u e E t i e n n e - M a r c e l . P A R I S 
Cet annua i r e , actuel lement sous presse, donnera la 

liste : 1° De tous les fabricants rie Iwniieterie, classés par 
na tu re de produits , par région, etc. : 2" De tous les négo
ciants en gros et en détail ; 3° De tous les représentants 
et dépositaires : 4° De tous les commissionnaires ache tan t 
de la bonneterie : ô" De tous les cons t ruc teurs de ma
chines , métiers , e tc . , employés dans l ' industr ie du trico
tage : 6» Des u l a t e u r s de laine, coton, soie, et au t res ma
tières util isées daus la fabrication de la bonneter ie ; 7» 
Des te intur iers apprè teurs en bonneter ie . 

Ce volume, d 'environ 300 pages, peut se met t re en 
poche. 

Kn outre des renseignements ci dessus : il donne le 
tarif général des douanes , la jauge des métiers de bon
neterie, le ti trage du coton, le ti trage des s o i e s , e t c . , e t c 
une foule de renseignements concernant l ' industr ie et le. 
commerce de la bonneterie. 

L'Annuaire, dés son appari t ion, a été apprécié comme 
un ouvrage ut i le à tous les fabricants, qui iieuvent dé
sormais se dispenser des répertoires d 'adresses : indis
pensable à tous les bonnet iers , acheteurs en gros ou eu 
détai l , car ils y t rouvent , avec une grande c lar té , les 
adresses des producteurs classés par spécialité. 

A la vérité, la première édition contenai t des er reurs et 
des omissions qu'i l eut été diflicile d 'éviter : 

Nous avions, depuis 1891. fai taopel A la lionne volonté 
de nombreux amis , nous avions cherché à s t imuler tous 
ceux qui avaient intérêt à remet t re leur adresse pour 
que leur nom fut placé à la spécialité les concernant ; 
mais notre œ u v r e ue pouvait ê t re complétée qu 'après 
l 'ébauche. 

Aussitôt le premier volume paru, tous ceux qui ne se 
sont pas vus à leur place ont rectilié, lous ceux qui on t 
reconnu une erreur l'ont signalée, la cr i t ique el le-même 
nous a rendu les plus grands services! 

Cette édition de 1893, ne sera tirée que pour les sous
cr ip teurs . 

A tous ceux qui ne connaissent pas l ' d m i u a i r c as as 
Bonneterie et du Tricot, et qui ignorent par conséquent 
si leur adresse ligure bien là ou ils ont droit d'élre placés 
d 'après leur profession, nous adresserons sur demande , 
à t i t re de sjieciiueii. un volume rie 1892. 

Nous rappelons que les insert ions d'adresses sont ab
solument gra tui tes . 

Le travail d ' impression ne sera te rminé que vers fin fé
v r i e r ; les personnes qui voudraient encore y appor ter 
des rectifications, sont priées de nous les faire parvenir 
avant le M lin ce mois : passé ce délai, tonte modification 

la impossible, ainsi une toute annonce. 
P r i l rie I lunua i re 

lux souscr ipteurs 
franc le . fr. 

Mécaoip et Electricité Industrielles 
P A U L T H I É R Y 

liiifiiiieiii-Etecliicieii t:. C. P. 
incitn ttii i de vEcolt Centrale iet Artt et M m t factures 

et du Laboratoire Centrât A Èteetrieil 
Ai'.eicu Ingénieur de la Compagnie Contint ni ite fc'di UN 

VALENCIENNES'Nw, 

Spécialité ils Lampes à arc e! à iucands;csnc2 j 
E T D E C H A R B O N S P O U R A R C 

R e p r é s e n t é p a r MM. l ) O I . \ K e t i - ' i l -* . ft 
R O l ' K M X a g e n t s liée p r i i i c i p n o x o o n s t m 
m é c a n i c i e n s b e l l e s , p o u r l es mach ine : ; d ' app rè l a ; 
fou lons , l a v e u s e s en l a r g e u r et m a c h i n e » p o u r l i la lu-
r e s de l a ines c a r d é e s . 34137 

M e s c a m p a g n e s aux F.tats-lnis et en France 1878-
J.SJ3.S _ Tel est le ti tre d 'un impor tant ouvrage que va 
publier à Paris notre confrère, M. Léon Cholteaa, déte
nue français a u x Ktats-l'iiis pour le traité rie commerce 
franco américain . 
L'auteur a écarté la plupart des chiffres et ries faits 

économiques, donnés dans .les réunions publ iques . Il n'a 
couservé, et n'a mis en relief, que les grandes li'.'iies des 
rapports commerciaux de la France et des Etats-Unis, de 
manière à rendre la lec lure de l'oeuvre agréante et atta
chan te . . . . . , - , , 

Plus ieurs j ou rnaux américains avaient reclame cette 
publicat ion. L'un d 'eux écrivait , pendant une campagne 
de II. Chotteau en Amérique : 

« limon! il a u r a terminé cette tournée vra iment ex
t raord ina i re , il aura produit la statist ique la plus cu
rieuse, la plus intéressante , et, en même temps, la plus 
exacte, et aussi le cours d 'économie politique le plus 
instructif que possèdent les Ktats-l 'iiis. I l e s t a souhai ter 
que ces fragments soient un jour réunis en volume, et 
Livrés à la publici té . L'ouvraj/e formera u n faisceau de 
documents précieux pour quiconque s'occupe, tant soit 
peu in te l l igemment , de législation commercia le . » 

Le voui sera bienliM rempl i . 
La publication a pour but de rappeler les efforts ac

complis par M. Chotleau, sons le patronage d 'un comité 
rie Paris, composé de séna teurs , de dcpules .denégociants 
et d ' industr ie ls . 

On sait que le part i démocrat ique , partisan rie relat ions 
commerciales plus larges et plus libérales avec l 'Europe, 
va a r r ive r an pouvoir a Washington, avec le président 
Olevelanri. le 4 mars prochain. 

H est d 'au tant plus urgent d agir avec une nouvel le 
énergie , que M.Léon Colteau a obtenu ces résul ta is à 
Washington . _ . 

SI avri l 187P, vote de la motion r e r u a u d o \\ ood par 
la Chambre des représen tan ts 

H est résolu : 
yuc le Président des Elats- l 'n is soit respectueusement 

reiiuis d 'examiner s'il ne serait pas nécessaire d 'entrer en 
rela t ions avec, le gouvernement français, pour la négo
ciation d 'un traite qui assure uu échange plus égal ries 
produits na ture ls et manufacturés de l'un et I au t re pays, 
el vienne c imenter entre eux ries relation» plus étroites 
d 'amitié, d ' industr ie et de commerce . • 

Sénat des Klals-l lus : 
— lii mai t s . y . dép i t par M. Cockrell, sénateur du Mis-

souri .de la «joint réso lu t ion , su ivante .pour la conclusion 
d 'un truile rie réciprocité cl de commerce avec la Itepu-
blique française : , . . . , » 

c M tendu que les conditions rie Iraflc et de commerce , 
exis tant eu i re la République française et les Etats-Unis, 
réclament l 'action éclairée i l l 'examen des rienx gouver-
neu ien l s ; . . . . . . . , j 

» Attendu q u e le riésir et l ' intérêt du peuple des 
Etals l i n s sont de mainteni r les relat ions les plus ami
cales avec le peuple français, et d 'établir et développer 
avec lui le trafic et le commerce , à des condit ion* réci
proques et mutue l lement favorables : 

• Attendu qu 'un Irailé de réciprocité et rie commerce . 
en t re les gouvernements riesrieux Républiques, sous des 
condi t ions également honorables et jus tes , affermira les 
liens amicaux , et cont r ibuer i t rès largement a établ ir et 
développer le Iralic et le commerce entre les deux pays, 
à leur donner et à leur m a i n t e n u la stabil i té el la sécu
r i t é : 

« Eu conséquence, 
» 11 est résolu : . . . — . 
» Par le Seual et la Chambre des représentants des Etats 

Unis d 'Amérique assembles en Congres ; 
» o u e le Président des Etats-Unis d 'Amérique sera cl 

est. par les présentes , autorisé à ouvr i r et requis à ce 
sujet, u n e correspondance avec le gouvernement de la 
Républ ique française, eu vue et avan t pour objet de c m 
d u r e un traite de réeiprocilé et rie commerce Û\,CCV 
g luverncnieut , sous des condit ions également honorables 
et justes el réciproquement proiitalries, e t , s II le juge 
nécessaire, de nommer , par et avec l a v i s et le consen e 
nient du Sénat, trois coa.inissalres au nom des Etats 
l i n s pour conduire ies négociations pré l iminaires a la 
conclusion de ce traité, l ' indemnité riesdils commissaires 
devan t être lixée par le secrétaire ri'ktat. 

— 5 février 1880 : Renvoi de la «joint résolution» l.oc 
krel l au Comité des relat ions extér ieures . 

— 24 février 1880 : Projet a journé définit ivement, h 
gouvernement français n ' ayant pas ré| iondu • la 
proposition de n o m m e r des commissa i res pour la 
France . 

l e t t r e du Président du Comité à M. Léou Clioltcau. 
donnan t le motif de l 'a journement : 
.< Sénat des Etatsl'nts, Comité des Relations exteiieures, 

- Washing ton , 14 février 1S80. 
» Mon cher Monsieur Chotleau, 

«En c e qui touche la «joint r éso lu t ion . Introduite par le 
sénateur Lockiel l , j e u a i a u c u u doute que la marche re 

POUR .8!»3 

à l ' u s a g e d e s i n d u s t r i e l s , e m p l o y é s e t c o n t r e m a î t r e s 

Cet a g e n d a c o n t i e n t d e n o m b r e u s e s i nd i ca t i ons s a 
r a p p o r t a n t à la l a ine , a u co ton et a u x a u t r e s t ex t i l e s : 
b a r è m e s , c o m p t e s d e r e v i e n t , r e n s e i g n e m e n t s s u r l e s 
v e n t e s pub l iques de L o n d r e s e t d e L ive rpoo l . n u m é -
rotaga des fils, m é c a n i s m e d e s m a r c h é s à t e r m e s s u r 
l a ines p e i g n é e s , n o m e n c l a t u r e des C h a m b r e s 
m e r e e f r ança i se s à l ' é t r a n g e r , l is te de t o t t r n i s s e u r s 
des i n d u s t r i e s t e x t i l e s , e t c . , e t c . 

E l é g a n t e t sol ide A g e n d a de i ioche, r e l i é en j o l i e 
j )e rca l ine , t r a n c h e r o u g e . 

E n v e n t e m p r i x d.' 0 ,o0 c . a u b u r e a u d u j o u r n a l 
17, r u e N e u v e , à R o u b a i x . 

COCA INCflS 
(Apéritif £éruvien 

VIN GÉNÉREUX, TONIQUE et RECONSTITUANT 
l.-B. BLSNJOTa REYNAUD. 26. r de Pontolse. PARIS 

TÉLÉPHONES PERFECTIONNES! 
pour réseaux et lignes privées 

Sonneries eî Appareils Élcctripes 
PARATONNERRES 

PORTE-VOIX,CONTROLEURS DE RONDES,c::.,: 
E l e :E=^..A."v:E. ,T , 

•JLTnsW l>r OOl-VKIÏNEMI NT 

5! Mi, B'1 de la Liberté | 
LILLE 

T é l é p h o n e n s> 

21, Rne de la Gare, 11 
ROUBAIX 

T é l é p h o n e n 4 0 9 
A B O N N E M E N T S E T E X T R E Ï I i D I V S 

DÉJEUNER DES DAMES 
P e u r r e m p l a c e r le chocolat cil le c.il'ê a u lait , d o n t 

les effets déb i l i t an t s sont *•' nuisibles a la s a u t é tics 
d a m e * b e a u c o u p d e m é d e c i n s recommandent !•' Ba -
cùl iout île D e l a u g r w i i e r , a l imen t l i é s a g r é a b l e el t r è s 
nutr i t i f , <]u'iis o r d o n n e n t déjà a u x e n f a n t s , a u x pet-
s o n n é e è ^ é e e o u a n é m i q u e s , e u u n m o t à loua ceux. 
qu i o n t besoin de for t i f iants . Dépôt d a n s c h a q u e 

'a . tSe dé l i e r d e s c o n t r e f a ç o n s ) . ;!:<r>i.7J 

GOFFIN et &ÀBEREL 
<Î8, rue de l'Epeule, Rotibah 

ËWREPRiSÉ fiËiRAU 
de B â t i m e n t s 

MAÇONNERIE, DALLAGES, CITERNA6ES 
Pierres , Marbres , P la fonnage 

Nouveaux P L A N C H E R S syst. Hsnnebique 

a c i e r o t b é t o n c i t c i m . t? xx t 

SÉCURITÉ ABSOLUE CONTRE L'INCENDIE 

Illialliiiu.au
Jourr.ee
Conuias.de
dcpules.de
souri.de

